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Discours d’Accueil 
 

 
Monsieur François Cuillandre, Maire de Brest 

 
Monsieur Louis Caradec, Maire de Plougonvelin, Président de l’Association des 

Maires du Finistère 
 

 
François Cuillandre 
Je suis très heureux de vous accueillir à nouveau pour cette seconde édition du 
Carrefour des Communes du Finistère, et remercie l’Association des Maires du 
Finistère (AMF 29) et son équipe dirigeante – en particulier Louis Caradec, son 
président – d’avoir choisi Brest pour son organisation. L’AMF 29 témoigne de son 
nouveau dynamisme, au service des élus et donc, à travers eux, du citoyen.  
 
Nous sommes très attachés à ces rencontres, tout comme à la mission de maire, qui 
nous a été, à tous, confiée par nos électeurs. Cette mission est toujours prenante, 
parfois déroutante et souvent difficile, en raison de l’actuelle embolie législative et 
réglementaire. Elle nous fait alterner en permanence, entre la nécessité de porter un 
regard distancié sur l’avenir de nos communes, et l’urgence du quotidien. Nous 
sommes, tel le cycliste dans un col, le nez dans le guidon… tout en regardant vers 
les sommets. Voilà ce qui s’appelle être au cœur de la vie de la cité et assumer 
pleinement ce qui ne peut être qu’une passion pour la vie publique. 
 
C’est bien avec cette proximité que réclament les usagers et les citoyens, qu’il nous 
faut composer : agir concrètement, savoir anticiper, aménager l’espace, assurer le 
développement économique et entretenir la solidarité. Améliorer, ici et maintenant, la 
vie des gens, des quartiers et des générations futures. L’importance de cette fonction 
est directement liée à la place occupée par la commune dans notre société. La 
commune est en effet la structure clé de la République, l’échelon vital de la 
démocratie, lieu où la communauté se frotte à la réalité et, par-là, s’humanise. 
 
Ainsi, par ses fonctions, le maire est à la fois le moteur et le régulateur de cette vie 
communale. Le maire est la personnalité publique la plus connue, c’est aussi la plus 
sollicitée. Parfois même la plus mise en cause, y compris au-delà des limites de sa 
responsabilité. Pourtant, le maire ne peut pas tout maîtriser. Il ne peut, non plus, 
échapper au lien éminemment fort qui l’unit à ses administrés.  
 
Pour autant, la décentralisation n’est pas une fin en soi. En tout cas, elle ne doit pas 
constituer une source de complexité supplémentaire du droit, ni un processus 
permettant à l’Etat d’échapper à ses responsabilités.   
 
Face à l’absence de repères, les élus communaux ont besoin d’éléments de 
réponses. Les thèmes retenus cette année reflètent bien ces préoccupations. Les 
questions posées, bien qu’elles ne soient pas toutes nouvelles, font l’actualité : faut-il 
être un professionnel du droit et de la fiscalité, pour bien gérer sa commune ? (A 
l’évidence, non). Comment informer les citoyens sans être trop technique et sans, 
pour autant, se contenter d’une simple campagne publicitaire ? Quelles relations 
entretenir avec le monde associatif ? Comment les communes du Finistère peuvent-



 

elles composer entre les exigences de la gestion des espaces urbains et celles du 
maintien d’activités agricoles – il nous arrive à tous, sur ces sujets, d’être en 
contradiction avec nos discours dans la pratique ?  
 
Enfin, un thème occupera certainement une place particulière dans nos débats, c’est 
celui de l’intercommunalité. La coopération intercommunale est sans conteste une 
voie intéressante ; encore faut-il définir l’intérêt communautaire avec clairvoyance. Il 
faut, en outre, rester vigilant quant aux montages juridiques et aux moyens financiers 
employés dans ce cadre. 
 
Nous sommes dans une période charnière de notre mandat puisque, a priori, les 
prochaines élections municipales seront reportées en mars 2008. Il nous reste donc 
à tous, quelle que soit la taille de la commune dont nous avons la responsabilité, 
beaucoup de travail à accomplir. Je ne doute pas de votre volonté et vous souhaite à 
tous bon travail et bon séjour. 
 

Applaudissements 
 
Louis Caradec 
Merci de la cordialité de votre accueil et du plaisir de se retrouver dans votre 
commune. Cette rentrée s’annonce studieuse. Laissez-moi tout d’abord, vous 
présenter les débats de ces deux jours. Cette manifestation est placée sous le haut 
patronage de Jacques Pélissard, président de l’Association des Maires de France, 
qui nous fait l’honneur de sa présence. Je le remercie chaleureusement d’avoir 
maintenu sa participation à notre Carrefour, malgré une convocation du Premier 
Ministre à la Conférence de la famille et une semaine difficile.  
 
Deux ans après le succès du premier Carrefour, je vous sais gré à tous de votre 
présence et de votre confiance. Je remercie également tous les intervenants et nos 
partenaires, ainsi que le Conseil régional de Bretagne, le Conseil général du 
Finistère, la Communauté urbaine de Brest et Mairie 2000 pour leur soutien financier. 
Nous sommes réunis pour débattre sur les préoccupations des communes et des 
communautés, et pour nous informer auprès des spécialistes, exposants et services 
de l’Etat, qui vous proposent cette année un espace de conseils personnalisés. 
 
Nous avons voulu, également, placer notre rassemblement sous les couleurs de la 
Bretagne. Ainsi les thèmes du littoral et de la place de la langue bretonne dans nos 
communes constitueront le fil rouge des Points-info, au cours de ces deux jours, en 
plus des cinq grandes conférences qui sont prévues. Les thèmes de ces 
conférences, retenus après consultation des communes et communautés, sont : 
 

- la relation avec le citoyen ; 
- la communication publique et l’incontournable journal communal, tant apprécié 

par les administrés ; 
- les actualités de l’intercommunalité ; 
- la richesse des relations des collectivités locales avec les associations ; 
- et, en débat de clôture, le consensus nécessaire entre urbanisme et 

agriculture, afin d’assurer le développement de nos territoires. 
 
 



 

Je vais maintenant donner la parole à Jean Lallouet, qui connaît bien le monde des 
collectivités locales. Merci d’avoir accepté d’animer ces rencontres. 
 

Applaudissements 
 
Mot d’introduction de Jean Lallouet 
Je remercie également l’AMF 29, au nom de Ouest France. Nous avons accepté 
avec plaisir et enthousiasme de compter parmi les partenaires de ce Carrefour, car 
nous mesurons le caractère exceptionnel d’une telle rencontre. Donner aux élus et 
aux personnels des collectivités locales, l’opportunité de débattre entre eux et devant 
des citoyens, n’est pas chose courante et témoigne de la vitalité de nos communes 
et de leur souci de répondre aux attentes des Finistériens. Ce sera d’ailleurs le sujet 
de la première conférence. 

 
Ouest France veut aussi être l’un des acteurs de cette vie locale, si riche et 
essentielle. C’est pourquoi notre ligne éditoriale peut se résumer ainsi : informer nos 
lecteurs, de la commune au monde. Nous pensons en effet que l’on ne peut réduire 
sa vie sociale à sa commune ; dans le même temps nous sommes convaincus qu’il 
est impossible de comprendre la marche du monde, sans être informé et actif dans 
son premier lieu de vie sociale et politique, la commune. 
 
Ce Carrefour s’intitule « Des communes à la Pointe ». Ce jeu de mots illustre bien 
l’homogénéité du Finistère, qui compte 283 communes pour 850 000 habitants. Par 
comparaison, la Manche regroupe 602 communes, qui ne totalisent que 480 000 
habitants. Pourtant, malgré cette relative rationalité, le Finistère a été l’un des 
pionniers du remodelage territorial par la création de communautés de communes, 
consacrant une nouvelle répartition des responsabilités. 
 
Département à la pointe, pour la richesse de sa vie associative également, comme 
pour la communication et l’information, grâce notamment à la présence de deux 
grands quotidiens d’information régionale. Ainsi, 70 % des foyers lisent la presse 
quotidienne régionale, la moyenne nationale étant de 35 %.  
 
Je vais laisser maintenant la place aux débats. Abordons donc la première 
conférence, sur le thème des relations entre le maire, le secrétaire général et le 
citoyen.  
  
 
 

 
 
 
 


